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• Règles promptement imposées aux prêteurs et aux emprunteurs dans les 

quatre pays. 

• Problème d’accessibilité à la propriété dans les grandes villes de chacun des 

pays.

Un problème, quatre pays, quatre solutions distinctes
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Tendances du crédit semblables
en Suède, en Australie et au Canada

Ireland’s significant rise and fall pre/post GFC, but still high
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…while house price inflation 
and affordability concerns
have returned in Dublin

house price inflation in Sydney, 
Stockholm, Toronto/Vancouver has 
moderated in 2018…

Escalade du prix des logements en Suède, en Australie et au Canada après 
la crise de 2008, en partie en raison de taux d’intérêt historiquement bas
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Escalade du prix des logements
à Vancouver, Dublin, Stockholm et Sydney



SOCIÉTÉ CANADIENNE D’HYPOTHÈQUES ET DE LOGEMENT 6

Des manchettes semblables à celles vues au Canada
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Mesures de protection au Canada depuis la crise de 2008

2008 2010 2012 201820162014

Prêts hypothécaires non assurés

Période d’amort. max. : 
35 ans
Mise de fonds min. : 
5 %

Sim. de crise, v. 1.0
Ref. max. : 90 % du RPV
Mise de fonds min. de 20 % 
sur les immeubles de 
placement

Prêts hypothécaires assurés

Période d’amort. max. : 
30 ans
Ref. max. : 85 % du RPV
MCAPF non admissibles

Période d’amort. max. : 
25 ans 
Ref. max. :  80 % du RPV
Rapport ABD/ATD max. : 
39 %/44 %
Prix max. du log. : 1 M$

Ligne directrice B-20 
du BSIF, v. 1.0
• Sim. de crise, v. 1.0
• MCAPF max. :  

65 % du RPV

Le BSIF resserre 
les exigences de 
capital pour les 
prêteurs et les 
assureurs 
hypothécaires.

Sim. de crise, v. 2.0 
Aucun ref. assurable
Toutes les mesures 
applicables aux prêts à 
faibles ratios assurés

Ligne 
directrice B-21 
du BSIF

Mise de fonds de 10 % 
pour les logements 
>500 000 $

Le BSIF
resserre les 
exigences de 
capital.

Règles sur les fonds propres

Ligne directrice B-20 du 
BSIF, v. 2.0
• Sim. de crise, v. 2.0


